
  

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC D’ARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil municipal de Saint-Valère, tenue le 1 juin 2026, à 

19 h 30, à la salle municipale du bureau administratif, située au 2, rue du Parc, Saint-Valère. 

Sont présents(es): 

Siège #1 - Monsieur Alain Demers 

Siège #2 - Monsieur Yannick Trépanier 

Siège #3 - Madame Caroline Pinette 

Siège #4 - Madame Nadia Hébert 

Siège #5 - Madame Joséane Turgeon 

Siège #6 - Monsieur Olivier Jacques 

Est/sont absents(es): 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Marcel Normand. Mme Annick Girouard, directrice 

générale et greffière-trésorière, assiste aussi à la séance. 

  

Il a été adopté ou décidé ce qui suit : RÉSOLUTION: 2026-06-139 / RÉSOLUTION CONCERNANT 
LE PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES PRATIQUES AGROENVIRONNEMENTALES 

CONSIDÉRANT QUE l’aménagement du territoire est une responsabilité politique partagée entre 
différents paliers décisionnels, notamment le milieu municipal qui y joue un rôle prépondérant; 
  
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des MRC sont en train d’élaborer des plans climat et de réviser 
leurs planifications territoriales afin de se conformer aux nouvelles orientations gouvernementales 
en aménagement du territoire (OGAT),en vigueur depuis décembre 2024, et d’assurer la résilience 
de leur communauté face aux défis que posent les changements climatiques;  
  
CONSIDÉRANT QUE ces orientations prévoient notamment que les MRC doivent assurer la 
protection, la disponibilité et la qualité de l’eau, la conservation des milieux naturels, le maintien du 
couvert forestier pour assurer la connectivité écologique et la protection de la biodiversité, mais 
également le développement des activités agricoles; 
  
CONSIDÉRANT QUE le Projet de règlement sur les pratiques agroenvironnementales, visant à 
remplacer le Règlement sur les exploitations agricoles, a été élaboré sans consultation des 
représentants municipaux ni pris en compte du processus d’aménagement du territoire; 
  
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement est incohérent avec l’orientation 2 des OGAT qui vise 
à assurer la conservation des écosystèmes et miser sur une gestion durable et intégrée des 
ressources en eau; 
  
CONSIDÉRANT QUE ce règlement entraînerait la conversion d’importantes superficies de couvert 
forestier en superficies agricoles, sans encadrement adéquat ni pris en compte des particularités 
territoriales, et que cette décision est contraire à la volonté du gouvernement exprimée (attente 2.2.2 
des OGAT) de limiter la fragmentation du couvert forestier; 
  
CONSIDÉRANT QUE par l’introduction du principe de préséance, ce règlement aurait pour effet de 
retirer aux MRC et aux municipalités le pouvoir de réglementer les bandes riveraines en milieu 
agricole afin de protéger l’eau des lacs et des cours d’eau; 
  



CONSIDÉRANT QUE la perte de ce pouvoir d’intervention aura pour effet d’entraîner des reculs 
environnementaux importants et immédiats dans plusieurs territoires et de mettre en péril les efforts 
et les investissements effectués pour améliorer la qualité de l’eau des cours d’eau; 
  
CONSIDÉRANT QUE dans plusieurs municipalités, la majorité des cours d’eau se situent en zone 
agricole; 
  
CONSIDÉRANT QUE la levée du moratoire peut favoriser le développement de nouvelles activités 
agricoles et la vitalité de communautés dans la mesure où l’ouverture de nouvelles superficies à la 
culture se fait dans le respect de la réglementation municipale et des planifications régionales; 
  
CONSIDÉRANT la nécessité que toute nouvelle mise en culture assure la préservation des 
ressources en eau, la protection de l’environnement et de la biodiversité et s’inscrive dans les 
démarches d’adaptation aux changements climatiques; 
  
CONSIDÉRANT QUE la levée du moratoire sur la mise en culture de nouvelles parcelles telle que 
proposée au projet de règlement, pourrait accentuer les enjeux d’approvisionnement en eau 
observés dans plusieurs régions, avec des conséquences importantes sur plusieurs secteurs 
économiques, dont l’agriculture; 
  
CONSIDÉRANT QUE ce règlement aura également pour effet de freiner la mise en œuvre des plans 
régionaux des milieux humides et hydriques, dont leur arrimage avec les schémas d’aménagement 
est une exigence de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et favorisant une 
meilleure gouvernance de l’eau et des milieux associés (chapitre C-6.2); 
  
CONSIDÉRANT les nombreux enjeux soulevés par le milieu municipal, dont la Fédération 
québécoise des municipalités, en regard de la proposition réglementaire, particulièrement sur les 
articles 7, 51 à 54, 104 à 106. 
  
CONSIDÉRANT QUE les résultats positifs obtenus dans plusieurs municipalités et MRC en matière 
d’implantation de bandes riveraines, de protection des milieux humides et d’amélioration significative 
de la qualité de l’eau ont tous en commun un travail concerté avec les agriculteurs qui s’inscrit dans 
une vision durable de l’aménagement de nos territoires; 
  
CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre réglementaire modernisé de gestion des milieux hydriques, 
entré en vigueur le 1er mars 2026, le gouvernement a reconfirmé l’importance de permettre aux 
municipalités de déterminer des rives élargies, et que cette volonté se traduit également dans 
l’invitation qu’il adresse aux MRC via les OGAT (attente 2.2.2) de prévoir des moyens de protection 
supplémentaires pour des rives élargies; 
  
CONSIDÉRANT l’importance d’avoir une approche concertée et adaptée aux réalités du territoire 
qui sont diverses; 
  
Il est proposé 
  
DE DEMANDER à la ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les Changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs, Mme Pascale Déry, de suspendre le processus d’adoption de ce 
règlement afin de le réviser significativement en associant cette fois-ci le milieu municipal au 
processus; 
plus précisément: 
 
 

 de renoncer à la préséance de ce règlement sur toute réglementation municipale qui 
vise une protection accrue de l’environnement, particulièrement de nos ressources en 
eau (articles 7, 104 à 106); 

 
 

 de lier l’augmentation des superficies en culture au processus d’aménagement du 
territoire et au respect des planifications territoriales, lesquelles sont élaborées en 
concertation avec l’ensemble des acteurs du milieu (articles 52 à 54). 

  
DE TRANSMETTRE également copie de cette résolution à la première ministre du Québec, au 
ministre de l’Agriculture, des pêcheries et l’Alimentation, au ministre des Affaires municipales, au 
député de notre circonscription, au ministère de l’Environnement et à la Fédération québécoise des 
municipalités.  
  
  
Adopté à l'unanimité. 



 
 

  

  

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la municipalité de Saint-Valère, ce 2 juin 
2026. 

 
_________________________________ 
Annick Girouard 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2, rue du Parc, Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 
Téléphone : 819 353-3450  




